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INTERVIEW 
DE ÉRIC TEILHARD, 
PRÉSIDENT DE LA DÉLÉGATION RÉGIONALE 
FNADE AUVERGNE RHÔNE ALPES

 Quels sont les faits marquants   
 2021 pour la FNADE Auvergne  
 Rhône Alpes ?
E.T. : Avec la sortie du confinement, nous avons enfin 
pu reprendre des activités en présentiel au sein de 
la délégation régionale, avec les adhérents. Comme 
beaucoup, nous étions heureux de pouvoir à nouveau 
échanger de manière plus spontanée, ce qui est quand 
même plus simple en présentiel que derrière nos 
écrans ! Nous avons aussi repris les réunions avec 
la DREAL et les instances de la Region pour travailler 
ensemble sur le plan régional de prévention et 
de gestion des déchets (PRPGD), afin d’anticiper 
les évolutions du SRADDET (Schéma Régional 
d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité 
des Territoires).

La fin d’année 2021 a aussi été marquée par des 
tensions sur les sites de stockage de la région. 
Même si nous sommes engagés dans la réduction 
du stockage, le volume d’activité des entreprises a 
un impact direct sur les quantités de déchets produits 
et il a été nécessaire d’anticiper d’éventuelles 
demandes d’autorisation exceptionnelles, les quantités 
produites étant supérieures aux prévisions.

 Quelles sont les axes prioritaires  
 pour 2022 pour la FNADE 
 Auvergne Rhône Alpes ? 

E.T. : Chaque année, la Région réunit la commission 
consultative pour présenter le rapport annuel du suivi 
de la mise en œuvre du volet déchet du SRADDET. 
La reprise des discussions avec la Région en avril est 
la première étape de cette révision avec l’élaboration 
d’une nouvelle trajectoire prenant en compte les 
évolutions législatives survenues depuis 2016 
notamment la loi AGEC du 10 février 2020. 
Les différents groupes de travail thématiques 
auxquels nous contribuons (déchets du bâtiment, 
déchets verts, CSR, etc…) représentent un enjeu 
majeur pour la profession et nous sommes pleinement 
mobilisés pour participer à ces travaux. 

« Les différents groupes de travail 
thématiques auxquels nous 
contribuons (déchets du bâtiment, 
déchets verts, CSR, etc…) 
représentent un enjeu majeur pour 
la profession et nous sommes 
pleinement mobilisés pour participer 
à ces travaux. »


